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5) Les détails relatifs à l'application du présent article sont régle-
mentés par décisions de l'Assemblée et, dans les limites fixées par
cette dernière, par les groupes de travail qu'elle pourra instituer à cette
fin.

Article 52

Rapports avec les autres dispositions du traité

Aucune disposition du présent chapitre n'affecte les dispositions
financières figurant dans les autres chapitres du présent traité. Ces
dispositions ne sont pas applicables au présent chapitre ni à sa mise
en oeuvre.

CHAPITRE V

Dispositions administratives

Article 53
Assemblée

1)a) L'Assemblée est composée des Etats contractants, sous ré-
serve de l'article 57.8).

b) Le gouvernement de chaque Etat contractant est représenté
par un délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers et
d'experts.

2)a) L'Assemblée:
i) traite de toutes les questions concernant le maintien et

le développement de l'Union et l'application du présent traité;

ii) s'acquitte des tâches qui lui sont expressément assi-
gnées dans d'autres dispositions du présent traité;

iii) donne au Bureau international des directives concer-
nant la préparation des conférences de revision;

iv) examine et approuve les rapports et les activités du Di-
recteur général relatifs à l'Union et lui donne toutes directives utiles
concernant les questions de la compétence de l'Union;

v) examine et approuve les rapports et les activités du Co-
mité exécutif établi conformément à l'alinéa 9) et lui donne des direc-
tives;


